
NEVERS
HALL NEVERS AGORA

Rue Amiral Jacquinot

99ème  EXPOSITION  NATIONALE  D' AVICULTURE   
                                     organisée  par  AVICULTURE NIVERNAIS MORVAN

24 et 25 octobre 2026

DECLARATION  D’ INSCRIPTION  (  avant le 18 septembre 2026 )

NOM  : …………………………………………………….. PRENOM  : ……………………

ADRESSE  COMPLETE  : …………………………………………………………………………………………

CODE POSTAL  : …………  VILLE : …………………………………  TELEPHONE  : ………………

EMAIL : ……………………………..@ …………………………………….

              DROITS  D' INSCRIPTION GROUPAGE : ………………
Responsable :………………

…………………………………

Pintades, Oies domestiques, Oiseaux de chasse et d’ornement )

                                           …….  CAGES  X   4,00 €   = …………….. ………………………………

Les Animaux seront amenés par :

UNITE Adhérent A.N.M.  : L' exposant

                                           …….  CAGES  X   3,50 €   = ……………..

Repris par l' exposant

    …. PARQUETS ou TRIO  X 8,00 €  = ……………..

CATALOGUE /PALMARES  ( Obligatoire ) 6,00 €

TOTAL  A  REGLER ……… ……………..€ DONS  en  faveur  de  l'exposition :
……………………………………

……………………………………

Assoc Aviculture Nivernais Morvan ……………………………………

FR76 1480 6580 0072 0353 4559 170 ……………………………………
AGRIFRPP848

FAIT à………………………… Le ………………………..2025

Signature

Adresser  le  montant  des  droits  d' inscriptions  en  même  temps  que  la  déclaration  à  :

M. GEOFFROY Denis 9, Les Terres Blanches 58160 – SAUVIGNY les BOIS

ATTENTION : NE PAS OUBLIER DE JOINDRE LES DOCUMENTS VETERINAIRES

CLOTURE  DES  INSCRIPTIONS  : le 18 septembre 2025

Les informations personnelles recueillies par l'ANM sont uniquement destinées au fonctionnement de l'ANM (catalogue, envois…). Elles sont conservées 10 ans après notre dernier contact, 

autorisée ou imposée par une obligation légale, réglementaire ou exercice de votre droit de suppression. Pendant cette période, nous mettons en place tous les moyens aptes à assurer

sauf durée modifiée, la confidentialité et à la sécurité des informations recueillies. L'ANM s'engage à ne pas vendre, céder ou donner accès à des tiers, sauf motif légitime (légal, fraude, 

exercice des droits de la défense…). Conformément à la loi  "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen du 27 avril 2016 (RGPD applicable

 le 25 mai 2018), vous bénéficiez d'un droit d'accès, rectification, effacement ou limitation du traitemement de vos données. Pour des motifs légitimes, vous pouvez vous opposer à

 l'utilisation de celles-ci et, sous réserve d'un justificatif d'identité, exercer vos droits en contactant les co-présidents de l'ANM.

UNITE : ( Volailles, Pigeons, Lapins, Cobayes, Palmipèdes, Dindons,

PARQUETS  & TRIO : ( Volailles et Canards Domestiques )

Chèques libéllés à l'ordre de :   A.N.M .
ou virement : 

geoffroy.denis@orange.fr

mailto:geoffroy.denis@orange.fr
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